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Hiver 2008
Révision des normes de catégories du Canada 

pour les fruits et les légumes frais
ASPERGES
Introduction
Depuis quelques années, l’Alliance pour les fruits et les légumes frais (AFLF), qui réunit le Conseil canadien de l’horticulture, l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes et la Corporation de règlement des différends dans le commerce des fruits et légumes (DRC), travaille de concert avec l’Agence canadienne d'inspection des aliments et les secteurs de la production, de l'emballage et de la distribution en vue de moderniser les normes de catégories du Canada. 
Le secteur des fruits et des légumes est en constante évolution. En raison de nombreux changements récents, dont la création de nouvelles variétés et l'amélioration des pratiques agricoles et des techniques d'entreposage, il nous faut réexaminer les normes de catégories minimales qui servent de référence et qui sont précisées dans le Règlement sur les fruits et les légumes frais. L’examen des normes de catégories constitue l’occasion de mettre à jour les exigences et d'éliminer les renseignements sans pertinence et désuets dans les normes et les manuels d'inspection connexes. 
Le but des normes de catégories
Les normes de catégories ont plusieurs fonctions. En voici les principales :
· Elles fournissent aux producteurs, emballeurs, grossistes et détaillants une base commune pour le commerce des fruits et des légumes frais, plus particulièrement quand les distances de transport sont longues;
· Précises, elles facilitent l’arbitrage et la résolution des litiges entre acheteurs et vendeurs;
· Elles réduisent les risques de différends découlant d’une interprétation divergente des termes;
· Elles facilitent, voire améliorent la formation des inspecteurs;
· Elles sont, dans les rapports de prix publiés, les éléments de référence 

qui permettent de faire une comparaison significative des prix; 
· Elles contribuent à consolider les ententes réciproques entre les pays, notamment entre le Canada et les États-Unis;
· Elles favorisent l’élimination des obstacles techniques au commerce;
· Elles facilitent la commercialisation au détail en mettant l’accent sur les caractéristiques souhaitables.
Processus 
Des normes mal comprises peuvent susciter la confusion parmi les exportateurs et les importateurs, qui effectueront ainsi les inspections selon des normes minimales différentes. L'examen en cours est l'occasion d'harmoniser les normes de catégories utilisées en Amérique du Nord et de mettre à jour la terminologie connexe. Soixante-dix pour cent de tous les différends au sujet de fruits et de légumes concernent l'état des produits à leur arrivée. La délivrance de certificats d’inspection établis selon des normes claires contribuera à réduire les fausses interprétations sur l’état des produits à destination. La résolution proactive des différends signifiera pour le secteur des économies de millions de dollars. 

Dans le cadre de réunions de petits comités d’examen, des propositions de changements ont été formulées à la suite de l’étude des normes de catégories du Canada et des États-Unis et de leur comparaison. La proposition ci-jointe se compose de divers volets. Des modifications ont été établies pour les domaines suivants : 
· terminologie ou nomenclature seulement
· méthodes d’inspection
· évaluation des défauts
· tolérances
· calibres
Il restera de plus à déterminer s’il faut maintenir ou non l’exigence de déclaration et de conformité aux normes de catégories dans le cadre de l’importation et du commerce interprovincial, autrement dit, si l’on créera une norme de catégorie volontaire. Cette question a aussi été examinée par les comités d’examen.
Le document ci-joint contient de nombreuses propositions de changements. D'autres questions restent à discuter avec le secteur des É.-U. et le département de l’Agriculture de ce pays (le USDA). Elles sont aussi présentées. Nous vous invitons à examiner le document et à faire part de vos commentaires directement à l’une des personnes suivantes à l’Alliance pour les fruits et les légumes frais :  
Ian MacKenzie
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8  



416-255-9200, poste 223 ian@freshproducealliance.com
Wayne Morris
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste 222 wayne@freshproducealliance.com
Matthew Ecker
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste 235 matthew@freshproducealliance.com
Nous vous remercions d’avance de votre collaboration.
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Asperges – 
Changements proposés aux normes de classement en vigueur
Modifications touchant la terminologie ou la nomenclature seulement

1. Fraîcheur (Canada) vs. Fraîcheur et fermeté (É.‑U.)

Le comité propose de calquer la terminologie canadienne sur celles des États‑Unis et d’employer « fraîches et fermes ».

2. Flétri, ratatiné ou flasque (Canada) vs. Flétri, mou ou retombant (É.‑U.)

Le comité propose une combinaison des deux termes, c’est‑à‑dire « flétri, ratatiné ou mou ».

3. Étiolement (Canada) vs. Croissance ou étiolement (É.‑U.)

Le comité propose de calquer la terminologie états‑unienne et d’adopter « croissance ou étiolement ».

Modifications touchant les méthodes d’inspection

1. Le Canada et les États‑Unis ont chacun leurs aides visuelles pour évaluer la forme et l’étalement.

Le comité propose d’adopter les aides visuelles des États‑Unis pour l’« étalement » et la « forme » (ci‑joints).

Rapportage des défauts 

1. Canada no 1 – pas de pointes ou turions brisés

États‑Unis no 1 – turions rapportés quand le diamètre des brisures dépasse 3mm (1/8 po) 

Le comité propose d’adopter la norme des États‑Unis, qui permet une légère tolérance (les pointes se brisent facilement lorsque balayées de la main).

2. Canada – turions rapportés lorsqu'il y a un peu de saleté sur la base

États‑Unis – turions rapportés lorsque la partie blanche présente une quantité importante de saleté

Le comité propose de modifier le règlement et d’exiger que les asperges soient exemptes de saleté étant donné que les méthodes d’emballage ont été grandement améliorées (notamment en ce qui a trait au lavage).

3. Canada – aucune exigence relative à la rouille

États‑Unis – turions exempts de traces de maladie

Le comité propose d’adopter la définition états‑unienne de « rouille » et de fixer un maximum de 15 %. Il sera nécessaire de clarifier comment les États‑Unis rapportent la rouille.

4. Le comité propose d’inclure « pointes mangées » sous les dommages causés par les insectes.

Modification des calibres

	Calibre
	Canada
	É.‑U.

	Très petites
	s.o.
	<5/16 po

	Petites
	s.o.
	5/16 po à 8/16 po

	Moyennes
	8 mm (5/16 po) à 14 mm(9/16 po)
	8/16 po à 11/16 po

	Grosses
	13 mm(1/2 po) à 21 mm(13/16 po)
	11/16 po à 14/16 po

	Très grosses
	>19 mm (3/4 po)
	>14/16 po


Le comité propose d’adopter les calibres suivants :

	Catégorie – Canada
	Calibre
	Catégorie – É.‑U.
	Calibre

	Canada no 1, fines
	< 8 mm (5/16 po)
	Très petites
	<5/16”

	Canada no1, régulières
	8 mm (5/16 po) à 17 mm (11/16 po)
	Petites
	5/16” – 8/16”

	
	
	Moyennes
	8/16” – 11/16”

	Canada no 1, grosses
	17 mm (11/16 po) à 22 mm (14/16 po)
	Grosses
	11/16” – 14/16”

	Canada no 1, très grosses
	>22 mm (14/16 po)
	Très grosses 
	>14/16”


Le comité propose aussi une longueur maximale de 23 cm (9 po) pour toutes les asperges fraîches. Ceci deviendrait une norme pour l’industrie.
Modification des tolérances :

1. États‑Unis – 10 % de défauts en tout (après parage)
Canada – 10% de défauts en tout (avant parage)

Le comité propose d’adopter la norme états‑unienne, qui exclu les parties enlevées au parage. 

Déclaration du classement : volontaire ou obligatoire
1. Le comité propose de maintenir l’exigence actuelle, qui rend obligatoire la déclaration du classement pour les asperges.
Points à discuter avec le département de l’Agriculture (USDA) et l’industrie des États‑Unis
Modifications touchant la terminologie ou la nomenclature seulement

1. Apparence grenue (Canada) vs. Graines (É.‑U.)

Le comité souhaite aborder la possibilité d’une modification de la terminologie états‑unienne, puisque « grenue » est utilisé communément dans les deux pays.

2. Très grosses (jumbo( (Canada) vs. Très grosses (very large( (É.‑U.)

Le comité souhaite discuter de ces termes avec les États‑Unis.

Rapportage des défauts 

1. Canada no 1 et no 2 – pas plus de 15 % de blanc sur chaque turion

Étas‑Unis no 1 – au moins les 2/3 du turion sont verts

États‑Unis no 2 – au moins la moitié du turion est verte

Le comité souhaite aborder ce point avec les États‑Unis et aimerait voir la norme canadienne adoptée dans ce pays.

2. Canada – aucune exigence relative à la rouille 

États‑Unis – turions exempts de traces de maladie 
Le comité propose d’adopter la définition états‑unienne de « rouille » et d’en fixer le maximum à 15 %. Il sera nécessaire de clarifier comment les États‑Unis rapportent la rouille.

3. Canada – spécimens rapportés si la pointe est courbée à un angle de plus de 45 (no 1) ou 90 degrés (no 2)

États‑Unis – utilisation d’aides visuelles

Le comité voudrait que les États‑Unis adoptent la méthode canadienne de classement.

4. Canada – base des turions sectionnée de façon nette, perpendiculaire et uniforme 

États‑Unis – base perpendiculaire sur au moins les 2/3 de sa surface

Le comité souhaite conserver la norme canadienne, puisque toutes les asperges sont maintenant sectionnées.

5. Canada – longueur minimale de 140 mm (5 ½ po), longueur maximale de 230 mm (9 po) pour les asperges en contenant pyramidal de 9,07 kg (20 lb)

États‑Unis – pas de longueur minimale ou maximale, à moins d’indication à cet effet sur l’emballage

Le comité souhaite aborder avec les États‑Unis la possibilité d’appliquer le minimum et le maximum canadiens dans les deux pays.

6. Canada – turions rapportés si la longueur varie de plus de 38 mm (1½ po) dans un contenant

États‑Unis – rapportés comme portant des dommages de croissance (courbure, étiolement, ratatinement ou brisure, selon le cas)

Le comité souhaite garder la norme canadienne et discuter avec les États‑Unis la possibilité d’étendre les tolérances canadiennes à ce pays.

7. Canada – pas de norme concernant l’odeur

États‑Unis – une odeur sulfureuse ne peut pas être rapportée dans la catégorie

Le comité souhaite garder la norme canadienne, puisque, dans les deux cas, l’odeur n’est pas rapportable.

8. Le comité a aussi déterminé que le défaut « pointes mouillées » devrait être rapportable, puisqu’il marque le début de la décomposition. À discuter avec les États‑Unis.

9. À l’heure actuelle, le Canada n’a pas de norme concernant les taches violacées. Le comité va déterminer comment les États‑Unis rapportent ces taches. On propose que la tolérance soit à peu près la même que pour la rouille.
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